
Le recyclage du bois consiste à récupérer les déchets de bois usés afin d’en obtenir de 
nouveaux produits de consommation tels que les granulés pour appareils de chauffage 
domestique, palettes recyclées, etc. Le bois ne peut être indéfiniment réutilisé dans les 
mêmes domaines d’application, car les fibres raccourcissent au cours des opérations de 

transformation (broyages, etc.), diminuant la résistance du produit final.

Q U E  D E V I E N T  l e  b o i s  ?

Source : ADEME
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D’abord, les différentes pièces de bois à 
recycler sont triées, manuellement ou 
mécaniquement selon leur taille et leur 
niveau de traitement

Puis, les morceaux de bois sont 
concassés et enfin broyés. L’objectif est 
de pouvoir éliminer les matières 
indésirables, clous, agrafes, etc.

Les copeaux de bois filtrés sont ensuite 
réutilisés dans la fabrication de 
meubles, de palettes, de litières 
animales etc.
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https://lemontri.fr/le-recyclage-du-bois/
https://lemontri.fr/wp-content/uploads/2021/09/Cycle-Bois-Recyclage-Lemon-Tri.pdf

